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T O U R C O I N G 
N o u s a p p r e n o n s la mort de M. l'abbé Emile 

Leignel, professeur a l'Institution de Mareq, dé
cède mardi 20 décembre, dans sa 351 année. Les 
funérailles auront lieu, vendredi prochain 23 dé
cembre, a dix heures, en l'église St-Vincent, à 
Marcq-ea-Bsrœul. 

U n e d i spar i t ion . — M. Arthur Lecomte, 
homme de pein», rne Joire, s'était rendu à Rou
baix, dimanche après-midi, il n'a pas encore re
paru. 11 était vêtu d'an pardessus noir, d'un pan
talon à raies vertes, coiffe d'un chapeau rond, et 
chaussé cl* bottinrS à élastiques : il aune taille de 
1 m. ~2. Arthur Lecomte est âgé de 40 ans : il est 
marié et pèro de trois enfants. 

U n e t e n t a t i v e d e v o l assez audacieuse, a 
été commise, in».rdi matin, sentier du < Beau-
Launor », et l'auteur de cette tentative est une 
femme. 

Entre G h. 1\~ et 7 heures du matin,au moment 
où l'obscurité de la nuit n'a pas complètement 
disparu, la propriétaire de l'estaminet au Beau-
Laurier, en traversant sa cour, vit une ombre 
s'agiter sur la toiture de la maison voisine, occu
pée par M. Duvillicr, rattacheur. 

Sachant les habitants de cette maison partis à 
leur travail, elle alla frapper à la porte et ne re
cevant pas ('.e réponse, elle courut avertir l'agent 
de police Delahaye, qu'un voleur s'itait introduit 
chez les époux Dcvillier. L'agent s'empressa de 
venir Tiaitaf la maison et après avoir pc-netrê, par 
la lucarne de la toitnra, il trouva blottie dans le 
grenier une femme X . . . , habitant aus>i le quar
tier, qui disait être venue prendre un peu de bois 
pour allumer son feu. Mais on put se convaincre 
bienlôt que l'intruse avait eu d'autres projets et 
qu'elle avait tenté de forcer la serrure d'une ar-
lio.re. 

'Jette femme a tait preuve d une asiUce assez 
rare : après avoir rampé sur une toiture rendue 
gli?sïnte,parla g^làf, elle s'est iotroduite.par une 
lucarne,qui mesure seulement 53 centimètres de 
hauteur sur 37 de largeur. 

La femme X. . . est mère de tirai!!* : pour cette 
raison elle a été laissée, provisoirement, en li
berté. 

U n e p la inte en e s c r o q u e r i e a été poriespar 
un marchand de légumes, demeurant, au Chèoe-
Houpline, contre un sieur H. J. Gang qu'il avait 
employé à ensacher des pommes de terre et à qui 
il avait confis de l'argent, pour acheter des sacs. 
Ci Gang a pris l'argent, mais n'a jamais apporté 
des sacs et depuis on ne sait ce qu'il est devenu. 

M a r c q - e n - B a r œ u l . — Un vol de pommes de 
terre a èie commis au préjudice de M. Wattel, 
cabaretier. 

IL^CLâlLaED 
U a d r a m e terrible-à Caiate leu .—Un dra

me horrible, qui »'«*! » » • * îCauitlL-i. vient d'être 
découvert. . , . . . . . , . 

Dans la cité Si Antoine baWUient les époux 
Pcrsyu. Le m".ri,i<rede3r> ans, menuisier, em
ployé dans la fabrique de carreaux de M M. Des-
met et Cie, avait été renvoyé pour iccon luite.il y 

Depuis', il se livrait à la boisson et l'argent d i 
sant défaut dans le ménage, il s'en suivit des que
relles et des luttes. Persyn, du reste, avait l'habi
tude de battre sa femme. 

L» semaine dernière, vu la grand* misère qui 
ruinait dans la maison, cette dernière se rendit à 
Lessine (Belgique), où M. Richard Vandevvoorde 
son frère est commissaire, pour obtenir des se-

La femme P^wyn rentra vendredi, à Canteleu, 
CÙ elle espérait revoir son mari et tenta de nou
veaux efforts pour le faire changer de con
duite. , . . 

Or, depuis vendredi,les époux l'ersyn n avaient 
pas été vus. Les voisins, inquiets, ne savaient à 
quoi attribuer cette absence. 

Us finirent par prévenir de celte absence M. 
Wincremans, propriétaire do la cité St-Antoine, 
et contre-maitre chez M. Desmet. Le propriétaire 
fit appeler le serrurier Planque qui ouvrit la porte 
de l'habitation. . , , 

Rien au rez-de-chaussée, mais dans une c.iam-
bre du premier étage, un affreux spectacle s'offrit 
aux re;;ard3 des visiteurs. 

Sur le lit, était étendu le cadavre de la lemmc 
Persyn, portant au cou une terrible blessure faite 
avec un instrument qu'on croit être un rasoir. 

A côté du lit, gisait sur le plancher, le cadavre 
de Persyn, ponant aussi au cou une large bles-

Les épiïnx Per?yn n ont pas d entant*. 
Hier, a. 9 heures et demie, sont arrivé? à Cante-

leu, MM. Gubian. procureur delà République ; De 
Brix, juge d'instruction ; Gastiaux, médecin-lé
giste, accompagné du maréchal-des-logis Dîla-
cha!. . , 
' L"'Scorps ont éle transportés ce matin, dans la 
salle do l'amphithéâtre de la Faculté de médecine, 
où M. le docteur Castiaux procédera à l'autopsie. 

Chronique d e s arts.On commence déjà à parler 
des envois au prochain «aUw. Notre concitoyen, 
M. C.'rolns D ira» ex- ••--• iBAtr* i»>rtr*iis ; ceux 
de M. Va.irtp.-•'..'. tan- h - IBM ;w r.caiu ; .le la 
jeone fuie M le UarsrJ ; d. la MCBtem KoUccana-
chi et de M. l'-istcur. 

D i s t i n c t i o n honori f ique . — L'Institut de 
France (Aca.iemi^dr.s sciences) vient de décerner 
a M,H Leloir, piofi-:^!' de clinique des mala
dies cutanées e-x : ypbuitiiiues à la Faculté de mé
decine de Lille, le prix Montyou (grand prix de 
médecine et de chirurgie), pour son beau traite de 
1& lèpre. 

M. Leloir avait déjà obtenu, en 1885, une pre
mière fois le prix Montyon, pour ses travaux 
sur les affections cutanées d'origine nerveuse. 

N é c r o l o g i e . — Nous apprenons la mort de M. 
1* comte Emmanuel d« llays, dont le père avait 
été député do Pas-de-Calais, sous la Restauration. 
]Les obsèques viennent d'avoir lieu à Lapugnay en 

Cm croit que la maison du Hays est une branche 
de celle de Hay d'Ecosse, comtes d'Krrol et mar-
ouii de Tureedalc. Elle est connue en France de
puis Guillaume du Hays, seigneur de Sacy, près 
d'Argentan, sous le règne de Charles \ . 

Cette terre de Sacy, après avoir été pendant un 
temps immémorial, la princpale résidence de la 
maison du Hays, fut vendue en 1047 par Jacques 
ri- llïv<\cui remplaça ce hef par celui de la Sau-
vaglre, qu'il acheta à François Rouxelde Mèdav, 
évêqué de Seez. 

Isaac llolden et fils, n'étalent pas contrefacteurs, et 
que la base même du procès est la contrefaçon. 

L'éminent avocat, contrairement à l'affirmation des 
experts, prétend que MM. Isaac Holden ont contrefait 
le brevet Offermann. Il 1* prouve par les constata
tions mêmes des experts. 

Ils constatent d'abord, contrairement à l'affirmation 
de MM. Isaac Holden et fils, qu'avec leurs rouleaux 
d'appel établis tels qu'Us l'étaient avant le procès, 
MM. Isaac Holden et fils ne pouvaient pas échardon-
ner. 

Ils constatent en secontl lien qu'avec leurs rou
leaux cannelés act'iels, MM. Isaac Holden et fils 
éehîrdonnent. 

Ils constatent enfin qu'ils ont certainement em
prunté à Olfermann l'idée de procéder à l'échardon-
nag"s mécanique de la laine après le passage de la 
laine dans la carde. 

Commint, après cela, s'écrie-t-tl, ont-ils pu con
clure qu'il n'y a nas do contrefaçon de la part d Î MM. 
Isar.c Holden et fils ? 

C'est qu'ils basent leur raisonnement sur une er
reur. 

Los experts, apiès avoir déclaré que MM. Isaac 
Holden et fils ont emprunté à OfTermar.n l'Idée de 
l'échardomiage mécanique api es le passage de la 
laine dans la carde, ajoutant : • Mais cela n'est 
qu'une idée ; po' r qu'il y ait contrefaçon, il faut, en 
admettant la validité du brevet Off'imann pour la 
carde, que l'appareil Holden, permettant de réaliser 
le but si désire, soit, sinon en toialité, au moins dsns 
ces parties essentielles, la contrefaçon de l'appareil 
Olîermann. 

L'erreur des experts est <j3 n e p a s même examiner 
ce qu'ils appellent dédaigneusement une idée. 

Otlermann a soin d'expliquerque son invention ré
side dans le fait d'agir sur la laine cardée, parce 
qu'alors le chardon se trouve déroulé,et qu'il devient 
facile de le teetfonner. 

L'invention consiste, avant tout, en cela. 
L'appareil qui lui parait le plus propi-a à mettre en 

rouvre son procédé, c'est-a-dire à sectionner les 111a-
ataato, est un rouleau cannelé, mais il a soin de dire 
que cet appareil pourrait être remplacé par d'autres, 
plus ou molas analogues. 

Il n'est pas permis, dès lors, d'emprunter, à Offer-
m:;nn, son procédé, son système, en modifiant plus 
ou moins l'appareil. 

Cela est de Jurisprudence constante. 
A l'appui de sa thèse, Me Pouillet cite des arrêts 

de cassation et des cours de Paris, Lyon, Caen et 
Colmar. 

Peu importe que MM. Isaac Holden opèrent par 
écrasement au lieu d'agir par sectionnement, le seul 
fait a retenir est qu'ils ont modifia leurs rouleaux 
pour leur faire produire un résultat qu'ils ne pou
vaient produire auparavant, et que cette modiflea-
ton est postérieure au brevet Offermann, qui en est 
l'idée-mere. 

MM. Uaac Holden sont mis au défi de produire une 
seule attestation constatant qu'ils aient jamaiséchar-
donné mécaniquement.avant cette trans.fjrmation. 

Tout au contraire, les demandeurs produisent la 
note des quantités de laines reprises pour être|traitée, 
dans les usines des licenciés des brevets OfTerman-
Haimel. 

Ces quantités s'élèvent à plusieurs centaines de 
mille kilogrammes. 

Les constatations de fait du rapport des experts 
démontrent donc que MM. Isaac Holden et fils ont 
contrefait te brevet Offermann. 

Après avoir critiqué le rapport des experts en ce 
qui concerne le brevet O.Termaan, Me Pouillet criti-

2ue ce ripoort en ce qui concerne le certificat d'ad-
ition d'Otlérmann. 
Suivant les experts MM. Isaac llnlrlpn n'ont rien 

emprunté au certlfl:at d'addition cl Offermann, parce 
que leur o.'r.r.na d'étalement de la nappe qui vient 
<)e 1» carde M ressemble pas à celui du certificat 
d'addition. 

Qu'importe que la nappe passe d'une réduction de 
largeur plu* giaade • i.ne nj^ins grande, ou d'une 
moins grande à une plus grande ! 

Cola est sans intérêt; ce qu'il faut, c'est obtenir 
une nappe d'épaisseur régulière, mais bien enfermée 
dans les limites des rouleauxéchardonneurs,de façon 
à ne pas d'bouler ici ou 1». 

C est ce qu'a obtenu Olfermann par son certificat 
d'additioa ; c'est ce. qu'ont copié M M. Isiuc Holden et 
fils ; c'est ce que ne e.ouvait aoaatsr, suivant les ex
perts eux-mêmes, le guide du brevet anglais. 

Us sont donc, conclùe-t-il, contrefacteurs du ceitl-
ftcat d'addition. 

Ayant examiné et critiqui le 1 apport des exports, 
en ce qui concernait le brevet OITermann et le certifi
cat d'addition. Me Pouillet attaqua ce même rapport 
au sujet du brevet llurmel-

MM. Isaac Holden, disent-ils, n'ont pas contrefait 
le brevet Harniel, parce qu'il n'éohardonnent pas 
dans la largeur d'éci asement dejla carde, et que c'est 
cela sexilemcnt qui appartient au brevet Ilarmel 
liens. 

Alors à ce compte-li.MM. Isaac Holden et fils pour
ront, au lendemain du procès, augmenter la larg«ur 
de leurs rou'taux écuardonnenrs; tant qu'ils rests-
mnt en d;c\ do la largeur de la carde, ils seront en 
dehors du brevet Hariuel. 

Ce qui appartient au brevet Harrae! c'est l'applica
tion â l'écluu donnage de la laine cardée des rouleaux 
broyeurs, se touchant immédiatement, appuyant l'un 
sur"l'autre, à la laine après carda^e, disposition qui 
supprime les inconvénients du réglage. 

Sins doute, ils peuvent revendiquer l'idée d'agir 
sur la nappe dan* l'écrasement, û". la largeur de la 
carde ; ils peuvent revendiquer l'idée de placer les 
rouleanx entre les deux trains d'uae carde double; 
mais ils peuvent encore revendiquer l'idée d'em
ployer des rouleaux qui se touchent immédiate ment. 

Ea ce point, MM. Isaac Holden et flljont contrefait 
le brevet Harmcl. 

Résumant sa théorie de la contrefaçon sur les trois 
brevets eu question, Me Pouillet déclare :j MM. Isaac 
lloldon et liis sont contrefacteurs du brevet Otler
mann parce qu'ils opèrent l'échardonnage au moyen 
de la séparation en brins courts des liltm;i»ts da 
chardon allongés par la carde. 

Ils sont contrefacteurs du brevet Offermann, parce 
qu'ils emploient pour opérer cette séparation des fi
laments, un rouleau à caanelureî ; 

ils sont contrefacteurs du certificat d'addition 
d'Ofîermann, parce qu'ils ont employé, pour réduire 
la largeur de la nap.-e. Jeux org.ne» agissant à la 
suite l'un dj l'an r<\ (luit l'un a rou- mission de le-
nii- In «->;•;.;• enfermée Je tout. -, ', ait, tandis q:e le 
second tu jégulari.e l'étaleme:.;. 

Datis sa péroraison, Me Pou l!et demande de pro
téger l'industrie française contre iindustiie an
glaise. 

Me Uasquln, au débat de sa plaidoirie, loue le ta
lent de son adversaire quia v utenu sa thèse, a v e 

qu'il avait commis, il répondit : « Vous anreï 
chaud, ce soir. » En effet, le soir, une meale brû-
l a i t ' . - '1 -: l l 

Il serait l'auteur des incendies qui ont éclaté 
chez les sieurs Lheureux, Deneulin et Dellorge. 
voisins de Deloor. 

Eng le fonta ina . — La création d'un bureau 
télégraphique est autorisée dans la commune 
d'Englefontaine. 
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MAITKE CARRÉ. 

N O M I N A T I O N S E C C L É S I A S T I Q U E S . 
— M. l'abbé Malfait, curé d'Hecq, est translèrè à 
Bonssu-lez-Walcourt. 

M. l'abbé Barbet, curé d'Hestrud, est transféré 
à Hecq. 

COHCEBTS ET SPECT&CLES 
Wasauehal . — La fanfare municipale de cette 

c o m m î t organise, pour dimanche prochain 2.; dé
cembre un grand concert vocal et instrumental, qui 
iurVÎieu daSs la vaste salle du cercle catholique 

E*le a obtenu, pour cela, le gracieux concours du 
Grrrle dti MandolinUtes Lillois. . 

Voici le programme de cette fête qui promet d être 
^ ^ a r ^ : t Allegro militaire, par la Fanfare.X ; 
• l'nmance car M. Gustave Libbrecks, X. ; d. L Ba-
Ùi™?naf valse par Us mandolinistes, Laigre ; 
4 Sérénedê' des Mandolines, Desormes ; 5. Romance 
£ar M! Victor Delannoy, X. ; 0. Chansonnette comi-

"q L ' ^ M "Va'aoCà?comédie-vaudeville en deux actes. 
- Per^onnagei I Benoit, MM. Delannoy ; ChaubuteI 
O Dlllle" Grugeon, Ch. Lepers ; Marcassin. G. Li-
breek Antoin! Jo'livet, J. Decottign es ; George. 
Bernard, O. Coupé ; domestiques ; spectres.— < pre 

1 Fantaisie sur la Roche Vi

les 
mYnd»ÏJnïiUsyRoiuYld;b.'Duon^ 
et Gustave Libbreckx, X ; 6. Chansonnette comique 
par M. Gracia, X.; 1. Deuxième acte. 

Le concert commencera à 6 heures du soir. 
' Prix du cachet, 1 franc. - Chaises réservées, 
2 francs. 

TRIBUNAL CIVIL DE LILLE 
Audience du mardi 20 décembre 1S87. 

Présidence de M. PARESTV 

« c u c a t i o n « l ' é c h a r d o n n a g e 
Le tribunal continue aujourd'hut.l'examen de cette 

«flaire dont nous avons parlé hier. 
Toute la plaidoirie d» Me Pouillet, est dirigée con

tre le rapport des experts. On sait, en effet, que MM. 
Goguel.Soubejran, et Cornu, ont déclaré que MM. 

I T O B B 
Chronique é lec tora le .— M. Georges Lejrrand 

adresse aux électeurs du canton (rive gauche) de 
Saint-Amaod,la lettre suivante : 

« A Messieurs les dlcrteurs du canton de 
Saint-Amand (rive gauche). 

» Mes cners concitoyens, 
» Je m'empresse de remercier les 1CÏG électeurs de 

notie canton qui, en dépit de tous les moyens de 
pression mis en oeuvre, en dépit des mensonges et 
des vaines promesses, n'ont pas hésité à m'accorder 
leurs libres suffrages. 

» Si nous avons perdu la betaiile, nous avons le de
voir de préparer la revanche. 

» C'est pourquoi je demeure fidèle au poste de con
seiller d'arrondissement où vous m'avez placé. 

» Vous me trouverez, comme par le passé, tout 
disposé à vous être utile et à servir les intèièts du 
canton. 

» Veuillez croire, mes chers concitoyens, à mon 
entier dévouement. 

» G. LF.GRAND (de Lecelles). » 
Lecellts, le 19 décembre 1887. 

D o u a i , — Sous ce titre : Un espion Douaisien, 
nous avons annoncè,il y a environ six mois,qu'un 
jeune douaisien nommé Cabaret, avait déserté le 
33s de ligne en garnison à Arras et s'était réfugié 
en Belgique, puis dsns la Pologne russe, où il 
s'était fait arrêter comme espion. 

Cabaret écrit de Suisse, que le fait de l'arresta
tion est malheureusement vrai. Quant à la ques
tion d'espionnage, c'était une pure fumisterie. 

Le c r i m e d 'At t i ches . — M le juge d'instruc
tion Legrand, du parquet de Lille, vient d'adres
ser à la chambre des mises en accosatioa,son rap
port sur l'assassinat dn malheureux Fleuret, 
d'Attiches. 

On croit qu'une seconde instruction va être ou
verte contre l'assassin Deloor, qu'on accuse d'être 
l'auteur de plusieurs incendies qui se sont décla
rés depuis trois ans à Attiches. 

C'est le père de Deloor, mort récemment et que 
son fils voulait tuer à coups de bêche, dans une 
querelle qu'ils enrent ensemble, qui a dénoncé 
l'incendiaire. Emile Deloor, d'après la déclaration 
de son père, sortait le soir, puis rentrait alors 
qu'il avait mis le leu à une meule, par exemple, 
disant : a Une meule brûle dans le voisinage. » 

Aussitôt Deloor fils s'emparait de sa caisse et se 
mettait à battre la générale dans les rues, ce qui 
loi procurait le plaisir de se faire offrir des chopes 
dans les cabarets. 

Des témoins ont déjà été entendus. L'un d'eux, 
la fille Debièvres, a déclaré qu'en juillet 1886, 
sur des reproches adressés à Deloor sur un vol 

Ca la i s . — Mme Mielvaque, née Mercèdè3 de 
Campos, a débarqué ici, avec son mari, mardi 
après-midi. Ils sont partis immédiatement pour 
Paris. 

U n n o t a i r e e n fui te . — On écrit do Carvin; 
que le sieur Renard, ancien notaire de cette ville, 
qui a pris la fuite en juin 1885, après avoir 
commis de nombreux abus de confiance, vient 
d'être arrêté à Bucbarest (Roumanie) en vertu 
d'un mandat d'arrêt du juge d'instruction de Be-
thune. 

Renard est attendu incessamment, dans cette 
dernière ville, son extradition étant, dit-on accor
dée par le gouvernement roumain. 

A c c i d e n t d e c h e m i n d e fer à L>ens. — Un 
accident, dont les conséquences, déjà fort graves, 
pouvaient être terribles, s'est produit samedi soir 
j l'entrée de la gare de Lens, à l'endroit cù, de
vant le village d'Avion, la voie bifurque vers Ar
ras d'un côté, vers Hèuin-Liètard do l'autre. 

Deux trains, tous deux de marchandises, dont 
l'un conduit par une énorme machine de 180 uni
tés, se sont pris en ècharpe. Le choc a été d'une 
telle violence que la machine venant d'Hénin-
Liètard pulvérisa les derniers wagons du train 
d'Arras, se dressa sur leurs débris et retomba sur 
les giacis do remblai, entraînant RTM elle son 
tender et plusieurs wagons. 

Le bruit se répandit que le mécanicien et le 
chauffeur du train ainsi renversé avaient été tnès 
sur le coup. Il n'en était heureusement rien. Le 
mécanicien Pollet n'a que de légères contusions, le 
chauffeur Westelinck porte au» jambes de graves 
blessures, mais on espère pouvoir éviter l'ampu
tation. Tous deux ont été transportés à l'hôpital 
de Lens. 

Les dégâts matériels sont considêrables.Toute la 
journée de lundi, on travaillait encore à débarras
ser la voieet, à l'heure oùnous écrit notre corres
pondant, la locomotive n'a pu encoreêtre dégagée 
des terres dans lesquelles elle s'est en quelque 
sorte enlisée. 

Les causes de l'accident ne sont pas encore net
tement expliquées. On l'attribue tout d'abord à 
l'extrême importance de la gare de Lens, où d'é
normes trains circulent à chaque instant sur des 
voies trop nombreuses et dans un espace trop res
treint. On fait remarquer, en outre, que le méca
nicien a pu ne pas voir les pétards de bifurcation, 
étant donnée la tempête, accompagnée de pluie, 
qui sévissait an moment où l'accident s'est pro
duit. 

Les dernières nouvelles des blessés sont aussi 
satisfaisantes que possible. 

A c c i d e n t d e m i n e . — Un terrible accident 
vient de se produire, au fond de la fosse n - -4, de 
la Compagnie des mines de Maries. Un jeune ou
vrier Elisée Tutrice, était occupé à 210 mètres de 
profondeur, à faire rouler des berlines, quand,par 
suite d'une erreur de mise en train, il eut la tête 
prise entre un sommier et une barrière automati
que. La mort fut instantanée. Tutrioe avait à 
peine dix-huit ans. 

B r û l é e v i v e ! — Dimanche soir, vers dix 
heures, une vieille dame du village de Beauvois, 
près Saint-Pol-sur-Ternoise, la veuve Lemaire, 
s'eDdormait près du foyer de sa cuisiue. Pendant 
son sommeil, elle tomba du fauteuil où elle était 
assise ; le feu prit à ses robes et, pendant que la 
pauvre dame aspirait asphyxiée-, les flammes ga
gnaient toute la iuai;;on. Les voisins accoururent; 
mais il é'ait trop tard : l'Habitation était presque 
coinploiement délru't-, Qaitnt à Mme Lemaire, 
on a retrouvé son cadavre, entièrement carbonisé, 
sous les décombres. 

L,e d o u b l e a s s a s s i n a t da Berck- sur -Mer . 
— Le parquet de kiontreuil-sur-Mer a lait nue 
nouvelle descente à Berck, pour l'instruction de 
l'assaîsinat des malheureux époux Flasque. Les 
magistrats ont entendu un grand nombre de té
moins et des charges accablantes ont été relevées 
contre Boutin, que la rumeur publique aura ou
vertement d'être l'instigateur du double assassi
nat. La fosse d'aisances du cabaret Boutin a été 
vidée, mais on n'y a retrouvé aucune pièce à con
viction. A la suite de la descente du parquet, 
Boutin a ètéconduità la maison d'arrêt de Mou-
treuil. 

L'assassin Joly avait pour ami un certain Bas-
tet, arrivé à Berck au commencement de lasaisou 
passée. En ses jours de veine, .'oly avait prêté à 
son ami différentes sommes,formant un total de 
2,000 fr., puis la débâcle était venue et l'auber
giste Boutin n'avait consenti à garder chez lui 
l'ancien croupier da Casino, que sur la promesse 
faite par Basttt de payer la note. 

Ce Bastet avait, paraît-il, l'intention de fonder 
à Berck, un nouveau Casino et d'y installer Joly 
comme régisseur. Mais ils étaient aussi pauvres 
l'un que l'autre : quelques jours avant le crime, 
Joly avait reçu de son ami, un mandat-poste de 
5 fr. Bastet lui écrivait qu'il avait en tout 10 fr. 
dont il lui envoyait la moitié. Joly était donc ab
solument à bout de ressources et il a pu être con
duit au crime. 

Le lendemain de l'assassinat, Joly a déclaré, 
dans un moment d'ivresse, qu'il connaissait le 
coupable. < Celui-ci, disait-il, sera facile à recon
naître. 11 se trouvera à la tête da convoi de Flas
que. » 

aamLxstxo'ejs 
O n nous écrit de Bruxelles : 
« La proposition de loi relative à la représentation 

proportionnelle qui a pour signataires, MM.Nothomb, 
vicomte de Moerman.De Smedt, Carlier et Plrmez 
sera, sous peu, déposée sur le bureau de la Chambre. 
Elle ne sera, peut-être pas discutée au couis de la 
session actuelle. Les associations conservatrices con
sultées par le bureau de la fédération, se prononcent 
unanimement contre ce système. Les renseignements 
émanant des sphères gouvernementales disent que 
rien ne sera fait électoralement, avant les élections 
législatives de 8 juin 1888. » 

L e p r i n c e B a u d o u i n , héritier présomptif de 
la couronne de Belgique, va entreprendre, au mois 
de mai, un voyage dans tontes les capitales de 
l'Europe. 

Le jeune Prince,qui a eu dix-huit ans le 3 juin, 
commencera son voyage par Vienne, et on n'est 
pas éloigné de croire, à Bruxelles, qu'il y célé
brera ses fiançailles avec une des j eunes archidu
chesses. 

î. îf.° d A u m s i l « est arrivé, hier, à Bruxelles, 
v e n a , n 1 r Angleterre. Il a repris possession do sou 
botel, 1>u acompte rester deux ou trois mois.Passè 
ce tem ps, il j r a -visiter comme d'habitudu, ses 
propriétés de Sicile. 

L e / v o l d e 3 0 0 . 0 0 0 francs à l 'hôtel d e 
v i l l e d e B r u x e l l e s . — Après avoir subi un long 
interrogatoire, la femme Monti, mère de Mlle Ri-
ghettim a été mise en liberté. 

— Il résulte d'une lettre reçue de la Banque de 
Paris et des Pays-Bas, que celle-ci n'est pas le 
moins du monde en faute dans l'affaire des titres 
volés par Baudet. Ces titres n'étaient pas des ti
tres convertis, mais des titres sortis avant la con
version. La Banque n'avait, pas mandat de les 
perforer ou de les oblitérer. C'est donc unique
ment, le manque des plus vulgaires précautions 
de la part de la ville qui a permis à Baudet de 
jouer le joli tour pour lequel il est écrouè, depuis 
deux jours. 

A s s a s s i n a t à Gossonc . iurt . — Hier matin, 
le village de Gossoucourt, pi es de Tirlemont, fut 
mise» émoi par une triste nouvelle. M. le curé 
habitant assez loin de l'église, avait célèbre la 
messe comme d'habitude. En rentrant chez lui, il 
recula avec épouvante à la vue du cadavre entière
ment mutilé de sa servante. 

Il avertit aussitôt les campagnards, qui pré
vinrent la gendarmerie de Tirlemont. Le coupa
ble a été arrêté. C'est nn nommé B,.., de Gosson-
court. Le vol a été le mobile du crime. 

A c c i d e n t d e nter à H e y s t . — Deux hommes 
noyés. — Samedi, pendant loute la journée, et la 
nuit, un violent ouragan accompagnée de pluie, a 
sévi sur la mer du Nord. Entre 5 et 6 heures du 
soir, un drame a eu lien daus la passe de la West-
Wieliegnn. La chaloupe de pêche Marie du port 
do Heyst, est entré en colhson avec le steamer 
néerlandais Mascotte de la ligne régulière de 
Leith à Anvers. 

Le bateau de pèche Marie, une légère embarca
tion jaugeant seulement 20 tonne, a chaviré im
médiatement, et les cinq pécheurs qui le montaient 
ont été précipités dans la mer. 

Aussitôt le capitaine de la Mascotte a fait stop
per. Une chaloupe de sauvetage a été lances au 
s»coars des naufragés, mais trois des pêcheurs 
seulement ont pu être sauvés. 

Les pêcheurs sauvés sont arrivés, l'avant-der-
nière nuit à Anvers, à bord de la Muscottc, et sont 
repartis hier après-midi,pour Heyst. 

Les deux victimes n'ont pas été retrouvés jus
qu'ici. 

Les bateaux de pèche ne sachant pas couler bas, 
giâce aux compartiments hermétiquement fermés 
qu'ils contiennent, on espère retrouver la barque 
Maria en mer. 

T e r r i b l e acc ident à L i è g e . — Un plancher, 
supportant le poids de près de 20,000 kilogr. de 
boulettes de charbons, s'est tout-à-coup effon
dré. 

Le cadavre du nommé Collard, ouvrier manœu
vre, ocenpè sous le plancher, dans la paire de la 
houillère au moment de l'accident, fut trouvé en
seveli dans les débris. 

ETAT-C1VII,. ROUBAIX. — Déclarations â* naisianeet 
du SO déceml/.e. — Thomas Denis, rue de Croix. — Henri 
Verelonck, rue Saint-Louis, cour Lebrun, 9. — Laure Le-
crenie, rue bclespaul, 6, au Kutin. — Philibert Trvchet, 
rue Marquisat, $9. —Auguste St-hot, rue Pe-Uart, 160.— 
Laure Phidias, rue Beaurewaert, VS\.— Déclarations de 
décès du SO décembre. — Declercq. présenté sans vie, 
Hôlel-Dieu. — Béloïse Descin>ns, K mois, rue de Lille, 
cour belrue, 1S —Jean-Ha^tiste, Gaudlrin, 2 mois, rue 
de Mouveaui, cour Vaissier —Delevoye, présenté sans 
vie, rue de la Potennerie, 3̂ — Jules beyls, 1S ans, em
ployé, rui- Phi!ippe-le-Bou, 29 — Uenri Cogcz, 2'i ans, 
ajusteur, Hôtel-Dku. 

CROIX. — Déclarations lie naissances du fS au 1S décem
bre — Marir et Berthe Tirioit, j'imeaux, rue ele-s Champs. 
— Henri Dewiere, rue de la Koaderie. — Germaine Le
duc, rue de Strasbourg. — Fernaml • oghe, rue de Che-
vreul. — Honorine Verstraete, rue xégrier. — Alphonse 
Decottignies, rue Amiral Courba, — Publication de ma-
riape. — Henri Laristan, 2r> ans. charbonnier, et Leome 
Woyue, 2:î aos, tisserande. —I>< clarniions de décîs du 12 
au 1 $ décembre. — Rachot Tjebrauwere, 2 moiH 2'* jours, 
rue (le Lille. — Romain Spiers, 4r> aus s mois, rue Kféber. 
— Pierre Taghon, 1 an 7 mois, rae du Progrès. — Henri 
Duîorest, 1 mois, près du cimetière. 

TOURCOI1V0. — Déelaraliei* t» MiBMMaM du 19 rft:-
cembre. — Noël Deron, rue du Tilleul.— Berthe Debai-
BH-UX, rue du Caire. —Hélène CaUeau, rue d'Anvrr., — 
Maria Mouton, ruedu Bla-.c-^e.'i'i, — Lucie lieniuial, rue 
>*euve-de-îioubaix.—Jean Dir.i.u-lier, rue Notre-Dame 
des Anges. — Déclarations de <'< *à« du 19 dcce,.:l ec — 
GermauU Dcscaarnps, s ans. :> nioia, rue de Watqueh'tl — 
Sophie Garcette, 63 uns, ménager .. 

W1LLEMS — Déclarations de naissances du J au 18 
décembre. — Néant — Marimf. — Meort wie-.il. 27 ans, 
boucher, à Chcreng, et Irma Pott er. 21 ans. cultivatrice, 
à V.'illems.— Déclarations de de, du -J eu 1<S décembre. 
Kli«e Pruvost, 40ans, au Pet:t M-.r.ns. -Laure Mèplan, 
2S jours, à la Place. — Jeaa Baptiste Mare-seaux, 56 ans, 
au Uobigeux. 

L a l i g u e contre l 'a l coo l i sme . — Dans la • 
séance trimestrielle de la ligue belge contre l'al
coolisme, dont nous avon° donné nn compte-rendu 
sommaire,hier, nous ren: arquons,dans le discours 
de M. Petithan, qui traita la question au double 
point de la science et de la religion le passage sui
vant : 

« Annuellement, dit-il, plus de 300.000 corps 
disparaissent, brûlè3 par l'alcool, mais combien 
d'àmes perdues ! L'instruction n'y fait rien, puis
que les asiles pour alcooliques, fondés aux Etats-
Unis, reçoivent des médecins, des avocats, des 
banquiers, des représentants de toutes les classes 
soi-disant supérieures. 

> Les femmes peuvent beaucoup. C'est dtns les 
premières années de mariage qu'elles doivent tout 
faire,pour arracher leurs maris à la contagion : il 
faut qu'elles recourent à la prière, aux larmes. 
C'est de leur intérêt qu'il s agit. L'alcoolisé en 
fait des esclaves et des martyres. 

»Et lorsque la femme, gagnée par le mauvais 
exemple, se laisse aller à boire, à son tour, quelle 
dislocation de la famille ! Nous en avons va de 
ces furies offrant, dans le Borinagê, leur poitrine 
nue aux balles des soldats. 

«Quant aux enfants, fruits de la violence et de 
la débauche, ils sont perdus. Dans les familles 
pauvres, la mortalité en laisse subsister,à peine, 
un dixième. Le père, ivrogne, maltraite la mère. 
L'enfant est entraîné au parricide. L'alcool engen
dre encore l'inceste, qui, dans le pays de Liège, 
se propage d'une façon hideuse.» 

Après avoir déplore le peu de résultat obtenu 
par la ligue, l'orateur propose de rédiger des trai
tés spéciaux, à l'usage des femmes. 

L'assemblée, après avoir adopté cette proposi
t i o n ^ décidé d'envoyer une adresse,au gouverne
ment, afin que celui-ci crée des établissements où 
seraient traités ou séquestrés les alcolisès suscep
tibles de guérison, on décidément incurables. 

Plus tard, on ira plus loin, en demandant d'in
terdire les ivrognes. 

TRIBUMAUX 
V X I G N O B L E P È R E 

Aix, 20 décembre. — La four d'assises des Bou-
ches-du-Rhôna a jugé aujourd'hui,le nommé Roe-
chia et sa fille. Cette affaire, pour laquelle le 
public s'est étonné à bon droit que le huis-clos 
n'ait pas été prononcé, est une des plus mons
trueuses qui se soient jamais déroulées devant la 
justice. 

Rocchia est accusé d'avoir eu des relations in
times avec sa fille. Celle-ci est accusée d'avoir 
commis un double infanticide de complicité avec 
son père. ' , , . 

On comprendra qu il est impossible de publier 
d'antres détails et même de reproduire l'acte d'ac
cusation. 

Je vous dirai seulement, que les deux accuses 
avouent le double infanticide qu'ils ont commis 
sur leurs enfants, nés viables. 

Le minislère public a prononcé nn réquisitoire 
empreint d'une grande sévérité : les avocats 
avaient une lâche difficile et s'en sont tiré de leur 
mieux. 

Le jury a rendu un verdict négatif pour la fille. 
Quant au père, il a été déclaré coupable, sans cir
constances atténuantes. En conséquence Rocchia 
a été condamné à la peine de mort. 

ADRESSES COMMERCIALES 
de Roubaix- Tourcoing 

TISSAGE-FILATURE ET MATÉRIEL POUR L'INDUSTRIE 

( i E « JOURNAL VR ROUBAIX 
OHANDF, ET DANS SA PETITE 
TAUX FOURNISSEURS D'ARTICLES 
FILATURES, ETC.) 

Fabrique de peignes en tous genres pour lin, laine, 
coton et soie. Construction de mécaniques armures 
pour tissages mécaniques. Porte-fil mobile gradué 
tournant, système breveté s. g. d. g. Spécialité de 
pignons de broches pour filatures. Vente de pointes 
d'acier. Spécialité de barrettes et peignes hérisson. 
Réparations en tous genres. — D e b r l e , L é m a n 
e t M o i n e B r o u x , rue Neuve-de-Roubaix, 150, 
Tourcoing. 515 

Spécialité de métiers à tisser en tous genres, mou
vements six et douze boites. Pièces détachées, méc»; 
niques armures, montages de jacquards. D é s i r é 
H o n o r é , rue Bernard. 19. Roubaix. 529 

l . o u W C o u t e a u , Z83, Urande-Kue, Koubaix, 
usine à vapeur, rue Perrot, 26. — Fabrication de pei
gnes, gills, barrettes et hérissons, pour peigr.ages et 
filatures, breveté pour temples, grils d ourdir, vau-
toirs rectomètres, rots cxtenslblva, temples et grils à 
ourdir d'occasion, peignes à cheveux. Nicklage à 
façon. 536 

A la Couronne d' 1mm JI telles. — C o u t e o u -
A l u r t l , 2C5, Grande-Rut, Koubalx. —Occasions. 
Croix et portes-couronnes depui* Ci ïr. On se charge 
de la pose. Achats de vieilles croix au cimetière. 
Grand choix de couronnes funéraires en tous genres. 
Se rend à domicile avec choix sur demande. 5% 

D e s e h a m p N Frère»» , mécaniciens-fondeurs, 
brevetés s. g. d. g., 141, Grande-Rue, Roubaix. — 
Construction de métiers à tisser en tous genres, spé
cialité de mécaniques armures et extracteurs auto
matiques. Mouvements et pièces détachées pour 
tissages. 500 

l2<louiir<l O e f r e t l n . tourneur en bois, 15, rue 
Plutarque, Roubaix. — Ouvrages pour filatures et 
tissages. Spécialité de blindagede bobinots. — Fabri
que spéciale d'êtripleines en métal, nouveau genre 
déposé. 00 Q\0 d'économie. 501 

Corroierie. M i e l i o n F r è r e » , rue St-André,"! 
et9,.Roubaix. — Spécialité de courroies doubles, col
lées, cousues ou chevillées, pour transmissions.Cuirs 
en tous genres, croupons, cuirs de chasse, lanières 
etc. 504 

Tannerie, corroierie, fabrique de taquets. C lé 
m e n t D u n i r e , I t o u l m i x , rue Perrot, 27, usine 
ii vapeur, rue du Duc, 22. — Préparation spéciale 
brevetée s.g. d.g.,permettantd'employcr les taquets, 
sans les mettre en huile, leur donnant plus de résis
tance et empêchant les taches sur les tissus. Cour
roies, fouets de ebass, lanières. Spécialité de ressorts 
et de pièces détachées. Cartons pour armure 1, drap? 
pour encolleuses, benzine, etc., etc. 503 

Construction et réparation de rouleaux d'Emer 
pour cardes et pour tissages mécaniques. Planchettes, 
toiles et meules d'émeri pour cardes, toiles à polir 
pour mécaniciens. Maison fondée en 1K3Û, C l i a r l c a 
U a m n n » - | l J o . rue de l'Alouette, 20-22. Roubaix. 

I>» i n n l x o i i U i i l h o l t e t M- fe l i v i - e , rue du 
Luxembourg, offre a MM. les Industriels, des Huiles 
Minérales russes a graisser, provenant des meilleu
res fabriques de Bakou, à des prix très réduits. Li
vraisons faites en fûts d'origine. 524 

Co'ininercc de vieux métaux. Fer, fonte, cuivre, 
plomb, z inc .Delnl i i i i D e l e o u r t , 9 1 , rue Voltaire, 
derrière l'établissement du gaz, Roubaix. — Trans
missions de mouvements, chaises, paliers, poulies, 
pièces détachées, métiers et machines outils d'occa
sion, ferrailles pour bâtiments. 533 

Un Obit Mlmarl du mois s»ra célébré en l'église 
Saint-Joseph, à Roubaix, le vendredi 23 décembre 1887, 
à 9 beureb \\2, pour le rê ios d* rame' de Dame Marie-
Josiîph-Hortense VAKGHELUWE, upouso de M. I.éon 
DEDilYVER, décédée a Roubaix. le S'e novembre lbo", 
dans satire année, administrée des Sacrements de notre 
iuerc la Sainte-E(çlis<!. — Le» personnes qui, par oubli, 
n'auraient nr»p roçu de lettre de faire-part, eout priées 
de considérer le présent avis comme en tenant lieu. 

Un Obit solennel du mois seracélélré au Maître-
Autel de résçlist de "Wattrelos, le jeudi 22 décembre 188*1, 
à 10 heures, pour le repos de l'aine de Dame Eujrènie-
Fidèline DEPLASSE, épouse de M. Cêlestin MTJ1 LIEZ, 
pieusement décédée a Roubaix, le 82 novembre 18S7, 
dans sa 53e année, administrée des Sacrements de 
notre mère la Sainte-Eglise. — Les personnes qui, par 
oubli, n'auraient pas reçu de lettre de taire-part sont 
priées de considérer le présent avis comme en tenant lieu. 

FAITS DIVERS 
L e b r i g a n d a g e e n T u r q u i e . — Les brigands 

qui infestent les districts moutagneux et d'un ac
cès dilflcile de la Turquie ont été poursuivis de
puis quelques semaines avec une vigueur sans 
précèdent. 

Le brigand Christo Voulfrarous, qui s'était ac
quis dans le pays une grande notoriété par le ca
ractère audacieux de ses entreprises et qui était 
traqué depuis longtemps, vient enfin d'être arrêté 
dans le voisinage de Magnesia. Six gendarmes et 
un sons-lieutenant ont risqué leur vie dansla lutte 
acharnée qu'ils ont eu à soutenir pour le capturer. 
Une nombreuse bande de brigands dont faisaient 
partie les célèbres montagnards Bourlonlou, 
Alexandre, Orner et Mustapha, a été tout récem
ment attaquée près du village de Bemerli, dans la 
province d'Aïlin. 

Les trois derniers ont été blessés dans la lutte 
et faits prisoaniers. Une autre bande, qui avait 
capturé un Arménien à Rosdosto, a été surprise 
pendant qu'elle emmenait sa victime. Un de ces 
brigands a été tué; deux autres blessés. Le prison
nier a été délivré sans payer rançon. 

Ces succès et beaucoup d'autres du même genre 
qui ont été remportés dans ces derniers temps 
sur les brigands turcs par les troupes régulières 
sont dus à un récent décret da Sultan, lequel a 
été communiqué aux autorités militaires et aux 
tribunaux et qui prescrit l'adoption de mesures 
très énergiques et sommaires pour la répression 
du brigandage dans le pays. Tout brigand con
vaincu d'an crime et saisi les armes à la main 
sera, a l'avenir, mis à mort. 

Des peines très sévères atteindront également 
tout habitant qui aura protégé les brigands d'une 
façon quelconque on n'aura pas aide selon ses 
moyens les forces militaires lancées à leur pour
suite. 

Les actes de brigandage dans un grand nombre 
de districts montagneux de la Turquie sont pour 
ainsi dire de tous les jours, mais on ne les connaît 
guère au dehors parce que la presse étrangère ne 
s'en occupe qne lorsque les victimes n'appartien
nent pas aux provinces ottomanes. 

L e d e r n i e r d e s M o h i c a n s . — Un Indien por
tant le nom pittoresque de Chien-bondissant, 
ayant mis récemment le feu à J'agence che-
yenne et ayant réussi à prendre la fuite, a été 
arrêté après une véritable chasse a l'homme. Em
prisonné en attendant son procès, Chien-bondis
sant a tnè deux des gardiens de la prison, dans 
laquelle il était enfermé,à grands coup de ciseaux 
qu'il s'était procuré on ne sait encore comment. 
Après avoir ainsi assassiné ses gardiens,le forcené 
Chien-Bondissant &'est donné la mort avec le même 
instrument. 

Voir, à la 1" page, les autres dépêches 
ei la dernière heure. 

CREDIT FONCIER DE FRANCE 
É M I S S Ï O I V 

DE 250,000 B 0 1 DE 100 FR. 
A V E C L O T S 

(Arrêtés ministériels des 24 octobre et 9 décem
bre 1887). 

Remboursement de tous les Titres 
à 2 0 0 F R A N C S an moins. 

Capita l r e m b o u r s é , L O T S e t P R I M E S 
57,650,400 FRANCS 

MONTANT TOTAL DES LOTS 

11,888,000 FRANCS 
D o n t 1 0 1 L o t s d e 1 0 0 , 0 0 0 

L e p r i x d ' é m i s s i o n <le I O O F K . V V C S 
Sera payable de la manière suivante .• 

2 0 francs en souscrivant, 
2 0 — à la répartition. 
2 0 — du 10 an 15 avril 1888, 
2 0 — du 10 an 15 août 1888, 
2 0 — du 10 au 15 décembre 1888. 

Les libérations totales seront admises à tonte 
époque. 
L e 1" t l raare a u r a 11- 1 • l e i T> m a r s i s s s 

La somme nécessaire au remboursement des 
titres et au paiement des lots, sera empli yèe par 
le CREDIT FONCIER DE FRANCE en prêts hypo
thécaires et communaux. 

L'émission a pour objet tle permettre la liqui-
datiou des Loteries de Marseille de Toulon et de 
Nice et de la Loterie Coloniale. 

JPour Us dé ta ftta, voir le prospectut 
Souscription pnbliqae le Mercredi 28 Décembre 1887 

Au C R E D I T F O N C I E R , rue des Capucines, 19; 
Au Comptoir d 'e scompte d e P a r i s , rne Ber

gère, 14; 
A la S o c i é t é g é n é r a l e , rue de Provence, 54; 

An Crédit indus tr i e l , rue de la Victoire, 72; 
Au Crédit L y o n n a i s , boulevard des Italiens, 19; 
A la S o c . d e D é p ô t s e t C o m p t e s c o u r a n t s , 

place de l'Opéra 2; 
A l a B a n q . d 'e scompte d e Par i s ,p . Ventadour. 
Dans les A g e n c e s e t S u c c u r s a l e s et chez les 

correspondants des Sociétés ci-dessus. 
On peut souscrire dès à présent par correspon

dance. 
Les souscriptions par listes ne sont pas admises. 
L'admission à la cote officielle de la Bourse de 

Paris sera demandée. 16160 

La Caisse générale d'épargne et de crédit 
116, place Lalayette, à Paris 

Reçoit dès à présent les souscriptions aux 
B O N S A L O T S . 1615? 

Chemins de fer de Paris à Lyon 
et â la Méditerranée 

QUEDONHERAI-JE BIEN? 
< — Ah I bah 1 Coignet n'a jamais exista. C'est 

une fantaisie de Lorédan Larchey. — Mais non, ja 
vous assure que vous êtes dans l'erreur. Coignet, 
après avoir été capitaine dans l'Etat-major gêné* 
rai de Napoléon I", a été mis en demi-solde par 
la Restauration, et s'est retiré à Auxerre, où il a 
tenu une boutique d'épicerie. Et tout lemonde s'en 
souvient encore à Auxerre. Tenez, il a fait sauter 
Paul Bert snr ses genoux, et Paul Bsrt l'a écrit 
dans une lettre qui a été rendue publique. — 
Vraiment ! alors voas croyez. . . — Assurément. 
Vous pouvez en être certain. Les Cahiers du Capi* 
taine Coignet sont absolument authentiques et ils 
ont été admirablement illustrés par J. Le Blant. 
II n'y a qu'une voix là-dessus dans le monde des 
connaisseurs; c'est le clou de tous les entretiens. 
Et puisque vous aviez nn joli cadeau à faire, vous 
ne sauriez mieux choisir. • 

Ainsi causaient denx messieurs que le hasard 
m'avait donnés pour voisins sur la plate-forme 
d'un tramway. L^m des deux avait l'air si sûr de 
son fait, que, moi, qui ai des cadeaux à faire, et 
qui, comme bien d'autres, & cette époque, ma 
trouve passablement embarrassé entre l'opportu
nité du choix et le respect légitime que je dois à 
ma bourse, pour ne pas en mal placer les épargne?, 
je me sentis vivement intéressé par ce bout de con
versation. 

« — Alors, je vous remercie, reprit le premier 
de me3 deux voisins, du service que vons venez 
de me rendre; j'étais vr-iment fort embarrassé. 
Madame A . . . a été tort gracieuse pour moi, et je 
ne savais que lui offrir.—Eh bien, envoyez-lui les 
Cahiers du Capitaine Coignet (1) ou la Belgique (2) 
de Camille Lemonnier ou encore Jeanne d'Arc (3) 
de Michelet, illustré par Bida. Ce sont des oeuvres 
d'art qui peuvent figurer avec honneur dans tous 
les salons. — Merci waucoup du conseil. Mais je 
ne buis pas encore sorti de peine, car i'ai bien des 
attentes a satisfaire. AiBsi j'ai deux neveux : l'un 
vient de sortir de l'Ecole navale et, en sa qualité 
d'aspirant de marine, ne rêve que voyages et dé
couvertes. — Eh bien, donnez-lui le Tour du 
Monde (i) ou la Nouvelle Géographie universelle 
(5) d'Elisée Reclus. Rien au monde ne lui tera 
plu» de plaisir et ne lui sera plus utile. Ce sont 
deux encyclopédies géographiques qui se complè
tent l'une l'autre. — Oui, j'y songerai. Quant à 
mon autre neveu, il prépare son agrégation d'his
toire. — Voici encore votre affaire : vBistoire des 
Grecs (6) ou VSitto're des Romains [7), par M. 
Victor Duruy, l'ancien ministre de l'Instruction 
publique, le grand historien que vous connaisses 
bien. — C'est parfait, voilà une excellente idée 

, f dont je ferai mon profit. C'esi que j'ai encore à 
pourvoir aux désirs de Berthe X.. . et de Mathilde 
Y..., qui sont presque de grandes jeunes filles. — 
Rien n'est plus simple et VOÎS n'avez que l'embar
ras du choix. Abonnez l'une au Journal de la Jeu
nesse (8) et offrez à l'autre soit la Vertu en Franco 
(9) de Maxime Du Camp, de l'Académie française, 
soit l'album des Dernières Scènes humoristiques 
(•10) de Calelecott, soit encore l'un des volumes de 
la Nouvelle collection à l'usage de la Jeunesse (11) : 
Capitaine (12), par Madame de Nanteuil; Daniella 
(13), par Madame J. Colomb; Second Yiolon (14), 
psrJ.Girardin;ilu Galadoc (15), par Mademoiselle 
Z. Fleuriot; Un patriote (16), par Madame de \Vitt. 
— Ah ! vous croyez que ces ouvrages pourraient 
leur convenir ? — Certainement, et je dirai plus : 
vous leur ferez beaucoup plus de plaisir qu'en leur 
apportant des bonbons. Les fondants fondent; le 
livre reste; il intéresse, on a plaisir à le relire et 
ii rappelle toujours celui qui l'adonné. Vous avez, 
ma foi, raison. U y a encore Georges à qui je ne 
sais que donner; il montre un goût particulier 
pour les sciences. — Alors il sera enchanté si vous 
lui apportezou l\A(mosi>Aère(17)deCaraille Flam
marion, 0x1 Nos Giandes Ecoles (18) de Louis 
Rouss^let, ou l'un des nouveaux volumes de la 
Bibliothèque des Merveilles (19) : le Pétrole (20), 
par \V. deFonvielle; les Merveilles de l'Horloge
rie (21) de MM. Portai et de Graftîguy; les Papil
lons (22), par M. Maindron; Ninive et Babylonc 
(23), par M. Menant. — je vous admire, vraiment, 
mon cher; vous avez réponse à tout, et vous m'in
diquez à merveille ce qui peut répondre au goût 
de chacun. J'en tais mon profit et je vous remer
cie. Quant aux petits, ie m'en tirerai en leur don
nant des bijoux. — Pourquoi ne pas leur donner 
aussi des livres qui contribuent à développer leur 
intelligence et à lenr donner legoùtde la lecture? 
Tenez, suivant les âges, vous pouvez choisir soit 
daus la Eibliothéqne rose illustrée (24) : Pierre-le-
2'ors (25), par Mademo selle Emilie Carpentier; 
Petit -monstre et Poule mouillée (26), par Madama 
la vicomtesse de Pitray; Us Saltimbanques (27;, 
par Maiame i. Cazin; Quand je serai grande (28), 
par Mademoiselle J. Gouraud; Violence et Bonté 
(29), par Madame de Stolz; Parisiens et Monta
gnards (30), par mademoiselle 7.. Fleuriot; Bcr-
nard. la gloire de son village (31), par M. Fatii; 
ou bien encore dans la Bibliothèque des Petits 
Enfants (32) : Denx tout petits (33), par Madame 
rie Witt; Fleur des Champs (34), par A. Surville; 
les Enfants de Boisficuri (35), pir G. Desgranges; 
le Cktmtm du Collège (.36), par Madame Chéron de 
La Bruyère. Mais si vous voulez être adoré des 
tout petits, vous n'avez qu'à les abonner, moyen
nant trente-six sous, à Mon Journal (37). Ce sera 
pour eux le comble du ravissement. Songez dons t 
il? recevront, pendant un an, « leur journal I * 

Et l'indiscrétion que j'ai commise ea écoutant 
cette conversation, m'ayant moi-mèmesorti d'em
barras, je ne me suis pas fait scrupule de la pous
ser plus loin en la divulguant, car bien a'aulres 
pourront en profiter comme moi. La fia justifia 
lei moyens. 

(I) l T. in-3, 18 pi. en hélioffr»Turc et 66 graT. dansla 
texte br-30 fr.. cart. 40 fr. — 1I1 1 v. in-4, arec 336 grav. 
br. SO fr.; rel. 65 fr — (3)1 T,in-S, aTec 10eaux-fortes,br. 
20 fr ; rel. ÏSfr. —(4) 1 T. in-4, arec 500 grav. et «cartes, 
br 25 fr. ; cart. î8 (r. — lij 1 ». a»ec SO grav , 5 cartes en 
couleurs et no en noir.br 38 fr.; relie,37lr. —(6)1 T. 
ia-S., avec 316 graa., br Ï5 fr ; relié, 3> fr. — (1)1 v. In-
8., avec 50 pi. ea chromelitk , 3 453 grav, et 46cxrtes; 
chaquev.br. »fr . ; r.Iiè3»fr. —(8)* v. in-lS.. avec son 
grav., br. ÏO fr ; c»rt. *6 fr. — (9) 1 T. in-8.,avec 45 grav., 
br. 7 fr.; cart. lOfr. — UO) Alb. in-4 oblong, avec pi. en 
chromotyp., cart. 8 fr. —(Il) Chaque v. ia-8, br 4 fr.; 
cart. 6tr. —(12)1 v. avec 71 gr. — (13)1 v. avec 112 grav. 
— (U) 1 v. avec 118 rra». — C15) 1 vol avec64gear.— 
(16) 1 v. avec t\ grav. — (11) 1 v in-S, avec 300grav., 17 pi. 
en couleurs et 16 cartes, br. 12 fr.; cart. 16 fr. — (lai 1 v. 
in-S. avec 169 grav., br. 5 fr ; cirt. 10 fr 119) 117 v. is-
16, chaque v br. 2 Ir 2S; cart. Jfr 50. — (20) 1 v. avec 48 
grav et 3 cartes.— (21; lv a.ec 140 grav. — (Si) 1 T. 
avec94 grav. — (23) 1 T. avec 107 grav. — 24) 229 ». in-16, 
ehaque v. br. t fr. 25; cart. S fr V) — (25) 1 v avec 64 
grav. — (26) 1 T. avec 30 grav. — (il) 1 v. avec 63 grav. 
— (23> 2 v avec 86 grav. —(29)1 v. »vec3eigrav. —(30) 
1 v. avec 49 grav — i31) 1 v avec 56 grav. — |32̂ J"J y. 
in-16 imprimés en gros caractères,- chaque v br « fr 25.-
cart 3fr.50 — (33) 1 v. avec32grav. — (3*11 T avec 38 
grav. — (35) 1 v. avec fo grav. — ,36) 1 v. avec 46 grav 
— (37) 1 v. iu-s. avec nom». grav.,br. 2 fr.; cart. 2ïr.50; 
aboan 1 an, 1 fr. Su. 

Tous ces ouvrages édités par la Librairie H A 
CHETTE F.T C , 7 9 , boulevard Saint-Germain, et 
l'aris, se trouvent che: tous les libraires. 16165d 

Fêtes de Noël et du Jour de l'An 
A l'oeîcasion des Fêtes de Noël et du Jour de 

l'an, les billets d'aller et retour à prix réduits dé
livrés : 

Les 23, 24, 25 et 26 décembre; seront tous indis
tinctement valables jusqu'aux derniers trains du 
mercredi 28 décembre; 

Les 3 9 , 3 0 , 31 décembre, 1er, 2 et 3 janvier, 
seront tous indistinctement valables jusqu'aux 
derniers trains du jeudi 5 j&nv er. 

Les billets d'aller et retour délivrés de ou pour 
Paris conserveront leor durée normale de validi
té, lorsqu'elle sera supérieure à celle fixée ci-
dessus. 1645id 
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